
2. Sauf disposition contraire du présent accord, chacune des Parties éliminera 
progressivement les droits de douane qu'elle applique aux produits en conformité avec sa 
liste de l'annexe C-02.24. 

3. À la demande de l'une d'elles, les Parties se consulteront dans le dessein 
d'accélérer l'élimination des droits de douane figurant dans leurs listes respectives. Toute 
entente à cet effet intervenue entre les Parties quant à un produit donné, une fois 
approuvée par chacune d'elles conformément à sa procédure juridique applicable, 
remplacera les taux de droit ou catégories d'échelonnement figurant dans leurs listes 
respectives pour ce produit. 

4. Sauf disposition contraire du présent accord, chacune des Parties pourra adopter ou 
maintenir des mesures en vue de répartir les importations assujetties à un contingent 
tarifaire figurant à l'annexe C-02.2, à condition que ces mesures n'aient pas, sur les 
importations, des effets de restriction autres que ceux découlant de l'imposition dudit 
contingent. 

5. À la demande écrite de l'une des Parties, toute Partie qui applique ou se propose 
d'appliquer des mesures conformément au paragraphe 4 devra tenir des consultations 
concernant l'administration de ces mesures. 

Article C-03 : Remise des droits de douane 

1. Aucune des Parties ne pourra instituer une nouvelle remise de droits de douane, ni 
élargir à l'égard de bénéficiaires existants ou appliquer à de nouveaux bénéficiaires une 
remise de droits existante, si la remise est subordonnée, expressément ou non, à une 
prescription de résultats. 

2. Sous réserve de l'annexe C-03.2, aucune des Parties ne pourra, expressément ou 
non, subordonner à une prescription de résultats la prorogation d'une remise existante de 
droits de douane. 

3. Lorsqu'une Partie accorde une remise ou une combinaison de remises de droits de 
douane à l'égard d'un produit utilisé à des fins commerciales par une personne désignée, 
s'il peut être démontré par l'autre Partie que cela a un effet défavorable sur les intérêts 
commerciaux d'une personne de l'autre Partie ou d'une personne possédée ou contrôlée 
par une personne de l'autre Partie se trouvant sur le territoire de la Partie qui accorde la 
remise, ou que cela a un effet défavorable sur l'économie de l'autre Partie, la Partie qui 
accorde la remise cessera de l'accorder ou la rendra généralement accessible à tout 
importateur. 

4. Le présent article ne s'appliquera pas aux programmes de drawback et de report 
des droits. 

Article C-04: Admission temporaire de produits 

1. 	Chacune des Parties accordera l'admission temporaire en franchise, ce qui 
comprend l'exonération fiscale prévue à l'annexe C-04.1, concernant 

a) 	les outils professionnels nécessaires à l'exercice du métier, de l'occupation 
ou de la profession d'un homme ou d'une femme d'affaires qui peut obtenir 
l'admission temporaire conformément au chapitre K (Admission temporaire 
des hommes et des femmes d'affaires), 

b) les équipements utilisés par la presse, les stations radiophoniques ou les 
chaînes de télévision, et les équipements cinématographiques, 

c) les produits importés à des fins sportives et les produits destinés à servir 
dans une exposition ou une démonstration, et 

4Les paragraphes 1 et 2 du présent article ne visent pas à empêcher une Partie de maintenir ou de 
relever un droit de douane selon qu'il pourra être autorisé par une disposition de l'Accord sur l'OMC relative 
au règlement des différends ou par tout accord négocié dans le cadre de l'Accord sur l'OMC. 
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